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Certificat d'aptitude à la conduite en sécurité R483 
grues mobiles catégorie B grues mobiles à flèche 
télescopique

CERTIFICATION ASSOCIÉE

Certificat d'aptitude à la conduite en sécurité R483 grues mobiles catégorie B grues 
mobiles à flèche télescopique

Descriptif

La Cnam a développé le dispositif CACES en vue de prévenir les risques liés à la conduite d'engins.

Ce dispositif définit les compétences pour conduire en sécurité des équipements concernés et les modalités de 
tests de ces compétences. Il permet de remplir l'obligation réglementaire de formation adéquate (art. R.4323-55 
du Code du travail).

Cette certification reprend les compétences définies dans la recommandation R.483 citée dans le titre de ce 
dossier.

Objectifs

• 1. Effectuer une prise de poste en mobilisant ses connaissances et en assurant les vérifications adaptées pour 
garantir la conduite en sécurité d'une grue mobile à flèche télescopique.
• 2. Réaliser les opérations d'élingage des charges en sécurité.
• 3. Réaliser les opérations de conduite et les manÂuvres d'une grue mobile à flèche télescopique, en �
respectant les règles de sécurité.
• 3.1 Réaliser les opérations de conduite et les manÂuvres d'une grue mobile à l'aide d'une télécommande en �
respectant les règles de sécurité (optionnel).
• 3.2 Circuler en charge avec une grue mobile de catégorie B (optionnel).
• 4. Réaliser les opérations de fin de poste et d'entretien quotidien de la grue mobile à flèche télescopique en 
identifiant les éventuels dysfonctionnements ou anomalies (câbles de levage, assemblages, structure) pour en 
rendre compte. 

OÙ SE FORMER ?

 Habilitation

Niveau de sortie des études : Sans niveau spécifique
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Rythme & durée Lieu
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ERTF Metz

Société d'étude et de conseil en implantation 
logistique

Sainte-savine
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